Cinq principes essentiels pour notre sécurité sociale

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai

1 - La Sécu est le cœur de notre patrimoine ; elle doit être renforcée.
La sécurité sociale, expression concrète de la solidarité,  est l’élément essentiel de notre patrimoine, notre garantie pour l’avenir. Elle ne peut être remise en cause. Elle doit être étendue et approfondie, car elle est la véritable richesse de ceux qui n’ont pas de fortune. 

En tant qu’organisations syndicales, notre devoir est de la défendre et de l’améliorer sans cesse. Nous nous opposons à une société où seuls le profit et le marché font la loi.

2 – Nous voulons une Sécu basée sur la solidarité la plus étendue.

Notre sécurité sociale doit rester un système national de solidarité. Nous nous opposons à toute forme de communautarisation. 

Nous voulons aussi faire progresser un système européen de sécurité sociale.

3 – La répartition de la richesse est  le système le plus juste et le plus efficace.

La sécurité sociale publique et obligatoire est le système le plus juste et le plus efficace. Sa privatisation n’apporte ni amélioration, ni diminution du coût. Au contraire, privatiser a pour but de favoriser les intérêts et les profits d’un petit nombre. Nous nous opposons autant  à la  mise en place d’un système par capitalisation qu’à la commercialisation de la sécurité sociale. Nous défendons le système par répartition. Dans les branches de la sécurité sociale où les prestations sont plafonnées (chômage, pension, maladie,  invalidité), les plafonds doivent être fixés suffisamment haut pour assurer aux travailleurs un revenu de remplacement décent  afin de diminuer l’attractivité des compléments privés à la sécurité sociale dont la multiplication constitue une forme de privatisation.

4 – De justes salaires doivent assurer une base de financement  solide à la sécurité sociale.

Un juste salaire est complété via la sécurité sociale, par un salaire socialisé. Une base large signifie également une assiette de prélèvement élargie à d’autres sources que les appointements et salaires.

Nous refusons une cotisation sociale généralisée qui reviendrait à faire payer une deuxième fois les travailleurs (via la TVA ou via l’impôt sur les revenus du travail ou des allocations sociales). Par contre une cotisation sociale via  notamment  un impôt (des sociétés ou via un impôt) sur les fortunes , ou) sur les revenus du capital et sur les produits polluants (peut) doit  être envisagée.

5 – Les droits en sécurité sociale doivent être individualisés.
Nous voulons assurer le droit effectif à l’égalité sans discrimination fondée sur le sexe dans la sécurité sociale.

Les inégalités d’emploi ou de salaire se répercutent « automatiquement » dans la protection acquise en Sécu. Par ex. des réductions de prestations ou un retrait temporaire de la vie active mènent à des inégalités en terme de soins de santé, en cas de maladie ou d’invalidité, de pension, etc. En outre, un certain nombre de règlements propres à la Sécu assurent aux cohabitantes des droits « dérivés » inférieurs à ce que donneraient des droits personnels.

